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EDUCATEUR SPECIALISE 
 

Définition de la profession et du contexte de l'intervention 
(arrêté du 20 juin 2007 – annexe I) 

 
 
 
L’éducateur spécialisé, dans le cadre des politiques partenariales de prévention, de 
protection et d’insertion, aide au développement de la personnalité et à l’épanouissement de 
la personne ainsi qu’à la mise en œuvre de pratiques d’action collective en direction des 
groupes et des territoires. 
 
Son intervention, dans le cadre d’équipes pluri-professionnelles, s’effectue conformément au 
projet institutionnel répondant à une commande sociale éducative exprimée par différents 
donneurs d’ordre et financeurs, en fonction des champs de compétences qui sont les leurs 
dans un contexte institutionnel ou un territoire.  
 
L’éducateur spécialisé est impliqué dans une relation socio-éducative de proximité inscrite 
dans une temporalité. Il aide et accompagne des personnes, des groupes ou des familles en 
difficulté dans le développement de leurs capacités de socialisation, d’autonomie, 
d’intégration et d’insertion. 
 
Pour ce faire, il établit une relation de confiance avec la personne ou le groupe accompagné 
et élabore son intervention en fonction de son histoire et de ses potentialités 
psychologiques, physiques, affectives, cognitives, sociales et culturelles  
 
L’éducateur spécialisé a un degré d’autonomie et de responsabilité dans ses actes 
professionnels le mettant en capacité de concevoir, conduire, évaluer des projets 
personnalisés ou adaptés à des populations identifiées. Il est en mesure de participer à une 
coordination fonctionnelle dans une équipe et de contribuer à la formation professionnelle 
d’autres intervenants. 
 
L’éducateur spécialisé développe une fonction de veille et d’expertise qui le conduit à être 
interlocuteur et force de propositions pour l’analyse des besoins et la définition des 
orientations des politiques sociales ou éducatives des institutions qui l’emploient. Il est en 
capacité de s’engager dans des dynamiques institutionnelles, inter-institutionnelles et 
partenariales. 
 
L’éducateur spécialisé intervient dans une démarche éthique qui contribue à créer les 
conditions pour que les enfants, adultes, familles et groupes avec lesquels il travaille soient 
considérés dans leurs droits, aient les moyens d’être acteurs de leur développement et 
soient soutenus dans le renforcement des liens sociaux et des solidarités dans leur milieu de 
vie. 
 
L’éducateur spécialisé intervient principalement, mais sans exclusive, dans les secteurs du 
handicap, de la protection de l’enfance, de la santé et de l’insertion sociale. Il est employé par 
les collectivités territoriales, la fonction publique et des associations et structures privées. 


